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Introduction
Notre époque est de plus en plus confrontée à des crises majeures, désorganisatrices et déstabilisantes : crises politiques, économiques, sociales, sanitaires ; crises internationales, mondiales, conflits armés ; crises liées aux catastrophes et accidents majeurs. Toutes ces crises affectent les populations, institutions, organisations et entreprises, sur une durée plus ou moins longue et avec une intensité variable.
Et toutes projettent le décideur – gouvernant, haut fonctionnaire, élu, dirigeant d’entreprise – dans le temps accéléré de l’urgence, avec l’impératif d’agir dans la hâte, car l’attentisme ou même le long délai de réflexion dont il souhaiterait disposer ne sont plus de mise, alors que les altérations et destructions demandent secours et réparation, que la dégradation de la situation progresse, que la menace continue de s’exercer, brandissant ses enjeux majeurs, et que la population et l’opinion attendent d’être informées et rassérénées.
D’où l’intérêt pour le décideur d’être préparé à l’éventualité de survenue des crises, et de disposer d’outils spécialement conçus pour leur gestion et leur résolution.
L’outil que nous proposons ici est un manuel qui est à la fois un ouvrage de référence, scientifique et méthodologique, et un registre pratique de modèles et de schémas opérationnels.
Sa finalité est d’offrir au lecteur une approche pragmatique et opérationnelle de la gestion de crise fondée non seulement sur les principes théoriques mais aussi sur les enseignements issus des « retours d’expérience » (crises réelles ou simulations), et intégrant la dimension incontournable du « vécu » de la prise de décision sous stress.
Sa préparation a collecté et fait converger des expériences et des réflexions d’experts d’origines différentes mais complémentaires : théories des crises (dans leurs définitions, leurs critères et leur classification), déroulement chronologique, réalité et « représentation » de la crise à l’échelle des individus et des masses, perception et estimation du niveau de risque, management de l’organisation en situation critique ; tout en intégrant l’étude du stress comme vécu essentiel de la crise ; le tout aboutissant aux décisions opérationnelles à prendre face à l’urgence et aux enjeux.
Le message ultime délivré par les auteurs est que le lecteur ne trouve pas seulement dans ce livre des plans et schémas standard applicables à tel ou tel cas de figure mais aussi une inspiration pour :
	– acquérir et faire acquérir à son personnel une culture de crise,

	– être préparé à voir venir une crise dès ses signaux avant-coureurs,

	– analyser lui-même une situation qui sera toujours particulière,

	– connaître les grands principes de la gestion de crise,

	– savoir organiser et mettre en œuvre sa cellule de crise,

	– prendre conscience de son propre état de stress, et de celui de ses partenaires, stress inévitable dans toute situation d’urgence, et savoir que ce stress peut aussi bien lui être utile que nuisible ; apprendre en conséquence à maîtriser ce stress, ou plutôt le canaliser vers ses effets utiles,

	– recommandation primordiale, élaborer sciemment, de façon circonstanciée, la solution adéquate à la crise « inimaginable » qu’il devra affronter demain.






Chapitre premier
Qu’est-ce
qu’une crise ?
Petit détour par l’histoire
Le mot « crise » vient du grec ancien krisis, lui-même dérivé du verbe krinein. Krinein signifiait « trier » et, par extension, « distinguer », « interpréter », « choisir » et « décider ». Dans cette extension, on était passé du krinein agricole (séparer l’épi de la balle) au krinein moral (distinguer les bons des méchants), au krinein religieux (les prêtres « onirocrites » interprétaient les songes), au krinein médical (Hippocrate discernait le « moment critique » où la maladie entre dans sa phase décisive et énonçait un de ses cinq principes : « è dé krisis kalépè », le jugement – ou diagnostic – est difficile), et ensuite au krinein politique (les délibérations et décisions de l’assemblée des citoyens d’Athènes pendant la guerre du Péloponnèse, selon Thucydide).
Mais, ce faisant, on étendait le concept de crise de l’individu à toute la communauté.
On retrouve cette implication dans la tragédie grecque, où la crise est individuelle pour le héros mais collective et exemplaire pour la communauté des citoyens spectateurs. Aussi bien chez Eschyle que chez Sophocle et Euripide : les héros vivent le crescendo d’un destin funeste imposé par les dieux, jusqu’à l’acmé de cette souffrance, ou krisis, laquelle débouche sur le dénouement tragique qui y met fin ; et les spectateurs vivent par sympathie ces destinées mimées (mises en gestes par la mimésis des acteurs), éprouvant une tension psychique croissante mêlée de pitié et de crainte (éléos kai phobos) face à l’acharnement des dieux sur le héros, puis ressentent un soulagement libérateur ou catharsis lorsque le chœur énonce au moment du dénouement le message qui apporte du sens là où il n’y a eu jusqu’alors qu’injustice et absurdité, avec par surcroît l’avantage d’avoir été initié aux mythes fondateurs de la cité.
Krisis est devenu crisim puis crisis en latin ; tout en conservant ses deux acceptions, d’une part de « crise individuelle » surtout dans le monde médical, et d’autre part de « crise collective » pour les décisions dans les batailles et dans l’histoire.
Dans le monde romain tardif, chez saint Augustin (Les Confessions, La Cité de Dieu), les individus sont soumis à des crises : soit des crises mystiques qui vont influencer leur destin, soit des accès émotionnels qui seraient considérés de nos jours comme crises d’hystérie avec conversions somatiques.
Dans l’histoire de l’Occident, on retrouve ces deux acceptions du mot crise : crise de l’individu, crise de la communauté.
Aux crises du mal sacré dont Hippocrate récusait la nature divine, et qui sont toujours dénommées à notre époque crises de grand ou de petit mal comitial, ont succédé – dans le droit fil des crises mystiques de la période augustinienne – les crises de possession du Moyen Âge (possession par les démons, les succubes ou les incubes), les crises de démonopathie du pays de Labourd (1609), les crises de possession des Ursulines de Loudun (1643), la crise des passions chez Spinoza en 1685, les convulsions du cimetière Saint-Médard en 1730, les crises de guérison auprès du baquet de Mesmer en 1784 et les crises d’intelligence lucide auprès de l’arbre magnétisé de Puységur en 1810.
Leur étude est passée au domaine scientifique avec les crises d’hystérie étudiées en 1850 par Briquet, et surtout à la fin du XIXe siècle par Charcot, Janet et Freud. De même, on a appliqué le concept au monde religieux (les crises d’extase mystique de sainte Thérèse d’Avila) et au monde littéraire et artistique, pour désigner des moments exceptionnels d’inspiration ou de création, voire des moments cruciaux dans la vie des peintres et des poètes : c’est au cours d’une telle crise que Vincent Van Gogh va abandonner sa mission de pasteur évangélique pour se consacrer tout entier à une existence de peintre visionnaire que son époque ne comprendra pas. Paul Claudel a vécu sa crise de révélation religieuse le jour de Noël 1886 près d’un pilier de l’église Notre-Dame à Paris, et Paul Valéry a connu sa « nuit de Gênes » le 4 octobre 1892, nuit d’orage effroyable où, dans sa chambre que chaque éclair éblouissait, le poète eut l’impression que « tout son sort se jouait dans sa tête ».
Même si la crise comitiale se déroule aux comices, en présence d’autrui, et si les crises de possession diabolique et les crises d’hystérie ont besoin d’un public, elles demeurent crises de l’individu et non crises pour la communauté.
Il n’en est pas de même pour la seconde acception du mot crise, telle qu’utilisée par les historiens, les sociologues et les économistes.
En 1659, Sir Bayard parle de la « crisis of parliaments ». À la même époque, le cardinal Bentivoglio, diplomate et historien, parle des « crisi » du mouvement des choses. Sous Louis XV, le marquis d’Argenson est le premier à utiliser le concept de « crise économique ». En 1761, dans l’Émile, Jean-Jacques Rousseau écrit : « Nous approchons de l’état de crise et du siècle des révolutions. » Au lendemain de la guerre d’indépendance américaine, le philosophe Thomas Paine, dans American Crisis, médite sur les crises qui accompagnent les révolutions : « Elles apportent autant de bien que de mal, mais elles sont les pierres de touche de la sincérité des hommes, révélant des choses et des individus qui, sans elles, seraient restés dans l’ombre. » En 1799, de Bonald, dans son Essai sur les lois naturelles de l’ordre social, compare la Révolution française à « une crise terrible et salutaire par laquelle la nature rejette du corps social les principes vicieux que la faiblesse de l’autorité y avait laissé introduire. » Peu après, Goethe déclare : « Toutes les révolutions sont des crises, et une crise n’est-elle pas une maladie… »
La métaphore médicale sera reprise par Durkheim en 1895 dans Les Règles de la méthode sociologique, affirmant que « le devoir d’un homme d’État n’est plus de pousser la société vers un idéal qui lui paraît séduisant, mais son rôle est celui d’un médecin, qui prévient l’éclosion des maladies par une bonne hygiène et, quand elles sont déclarées, cherche à les guérir ». À noter que cette métaphore médicale, ou du moins physiologique, inspirait la doctrine de Saint-Simon, en 1829, lorsqu’il distinguait dans la société deux états, alternés et complémentaires : l’« état organique », correspondant aux périodes de stabilité où toutes les croyances et les activités humaines sont définies et réglementées en harmonie mutuelle, et l’« état critique », où toute organisation et toute coopération se sont délitées, et où la société est réduite à une juxtaposition d’individus mus par des intérêts égoïstes et luttant les uns contre les autres. La « loi du développement de l’humanité » n’est que l’alternance de ces deux états, avec cette nuance que la crise n’est pas obligatoirement funeste dans la mesure où elle peut naître sous la pression d’une « exigence d’avenir », briser l’ordre révolu et instaurer un nouvel état organique adapté à la situation.
À la même époque, Charles Fourier, partant du constat identique de la « crise de la société civilisée et de ses coercitions », conçoit une société idéale autogestionnaire où chaque « phalange » (communauté d’individus) fonctionne en harmonie interne (entre ses membres) et en harmonie externe (avec les autres phalanges). Quittant le seul domaine de la vision idéaliste, Fourier se lance dans l’application pratique et crée des « phalanstères » dont il escompte un effet de contagion qui, de proche en proche, parviendra à désagréger la « société civilisée » en crise et la remplacer par la société « harmonienne », stade ultime de l’évolution vers la société sans crise. Proudhon reprendra dans les années 1850 ce constat de crise de la société moderne (ou capitaliste), dont il dressera l’inventaire des « contradictions » économiques et politiques, esquissant lui aussi un vague projet de société idéale.
Mais c’est à Karl Marx que l’on doit, d’abord dans le Manifeste du parti communiste rédigé en collaboration avec Engels en 1857, puis dans Le Capital, paru en 1867, la référence aux « antagonismes de classes » et aux « conflits », qui constituent le répondant dynamique des « contradictions » proudhoniennes cantonnées dans le monde des idées. Marx écrit dans Le Capital : « Périodiquement, le conflit des facteurs antagonistes se fait jour dans les crises. Les crises ne sont jamais que des solutions violentes et momentanées des contradictions existantes, de violentes éruptions qui rétablissent pour un moment l’équilibre rompu. » Car, à ses yeux, ces crises ne sont que provisoires, résolvant pour un temps un phénomène d’excès ou de dysfonctionnement du capitalisme, mais se reproduisant périodiquement au fur et à mesure que le système capitaliste reprend vigueur après chaque alerte et retombe dans ses contradictions et ses débordements. Chaque crise provisoire ne fait qu’éclairer, comme un indice, la « crise générale du système capitaliste » qui, elle, est sans solution interne et doit déboucher sur la révolution ultime d’où naîtra la société sans classes.
L’acception économique de la crise a connu depuis un développement notable dans les écrits d’économistes célèbres, tels que Malthus, Ricardo, Keynes : crises de pénurie ou de surproduction agricole ou manufacturière, crises financières, crises de surinvestissement, crises de spéculation (sur le sucre, sur le cuivre), crises monétaires et crises boursières.
Mais on ne saurait oublier que certains historiens du XIXe siècle (Thiers, Michelet, Taine) ont analysé et réécrit l’histoire en termes de crises, mettant l’accent sur les « moments critiques » de l’évolution des nations et des États et sur les mouvements violents qui jalonnent cette évolution (émeutes, révolutions, tensions internationales, guerres).
Toutefois, il a fallu attendre le XXe siècle pour voir d’autres écoles d’historiens envisager les crises sur des tranches de temps plus longues : l’historien anglais Trevor Roper parle d’une « crise générale du XVIIe siècle », comme une longue opposition entre les campagnes et les villes, la société et l’État, avec ses mouvements démographiques, ses pénuries alimentaires, ses découvertes scientifiques et sa création littéraire et artistique, le tout donnant lieu à une prise de conscience progressive – lente maturation – philosophique, morale et civique.
En France, en 1935, Paul Hazard consacre un ouvrage de trois volumes à La Crise de conscience européenne, qui a caractérisé l’essor spirituel du XVIIIe siècle simultanément dans toute l’Europe et dans tous les domaines, économique, scientifique, philosophique, moral et politique, produisant de nouvelles richesses, promouvant de nouvelles élites, déplaçant les responsabilités et bouleversant les rapports sociaux, jusqu’à constituer une « masse critique » propice à la révolution et à l’instauration d’un nouveau modèle de société. Le Roy Ladurie remarque qu’une telle « crise de conscience » édifie elle-même de façon lente et inapparente, « les conditions grâce auxquelles elle prendra fin ».
Le flambeau de cette nouvelle vision de l’histoire sera repris par l’école des Annales, avec Lucien Febvre et Marc Bloch, qui privilégieront la dimension économique de ces crises à grande échelle de temps.
[image: images] La crise aujourd’hui
Les deux acceptions du terme « crise » se sont perpétuées dans l’utilisation que l’on en fait de nos jours. En psychopathologie, on a appliqué le mot crise aux accès d’angoisse psychique ou somatique, dans leur forme sidérée (ictus) ou agitée (raptus) ; mais on l’a appliqué aussi au développement normal de l’individu, par exemple lorsqu’on parle de la crise d’adolescence et de la crise du milieu de la vie.
Sur le plan collectif, le mot crise est très utilisé dans le monde actuel : par exemple, la crise économique comme celle du jeudi noir, 24 octobre 1929, et la crise financière de 2008-2009 ; les crises politiques comme celles qui ont marqué la IVe République française avec le renversement successif des ministères éphémères, les crises dans les relations internationales comme celle d’octobre 1938 à Munich, la crise de Suez en septembre 1956, la crise de Cuba en octobre 1962, et la crise du Golfe en septembre 1990 ; mais aussi des crises plus limitées, au niveau d’une institution ou d’une entreprise.
À noter que ces diverses crises peuvent aussi bien durer quelques jours ou semaines que se prolonger sur plusieurs mois, ou même étendre leur prolongement sur plusieurs années.


Les définitions classiques
Le Dictionnaire de la langue française propose une définition du mot crise en trois volets :
• Premier volet (sens 1) : manifestation violente, brusque accès d’une maladie, d’un trouble… Ex. : crise de nerfs, crise d’urticaire. Synonyme : accès (crise de nerfs) ou en anglais attack of nerves, (crise cardiaque) heart attack.
• Deuxième volet (sens 2) : période difficile, situation préoccupante. Ex. : crise politique, crise sociale. Synonyme : stagnation. Anglais : crisis.
• Troisième volet (sens 3) : pénurie, manque de quelque chose. Ex. : crise du logement, crise des investisseurs. Synonyme : pénurie
 
À noter que les volets 2 et 3 pourraient être combinés dans le sens de crise collective.
 
Le Littré propose deux définitions :
• Une définition qui correspond à la crise individuelle, soit en médecine (« Changement qui survient dans le cours d’une maladie et s’annonce par quelques phénomènes particuliers, comme une excrétion abondante, une hémorragie considérable, des sueurs, un dépôt dans les urines, etc. »), soit dans les destins individuels (crise heureuse, crise funeste, éventuellement influencée par la Lune).
• La deuxième définition, dite figurée, correspond à un « moment périlleux et décisif pour la communauté ». En outre, Littré mentionne particulièrement les crises industrielles et commerciales, de troubles dans la production industrielle et de perturbations dans les transactions commerciales. Il cite aussi la crise financière, embarras dans la finance publique ou les affaires, la crise monétaire provenant de la rareté de la monnaie, la crise des vins, la crise des subsistances et il définit la crise ministérielle comme « moment où un ministère est dissous sans être encore remplacé ».
 
D’autres définitions ont été proposées par des auteurs qui ont spécialement étudié le phénomène de crise :
	– ainsi Hermann en 1963 : « Un événement surprenant les individus et restreignant leur temps de réponse, et menaçant leurs objectifs prioritaires. »

	– Jacob en 1984 : « Un système est en crise lorsque son répertoire de réponses n’est pas adéquat pour résoudre le problème qui le menace. »

	– November en 1984 : « Une crise passe brutalement de l’état latent à un état aigu en laissant une impression d’incohérence et de rien ne va plus. »

	– Dutton en 1986 : « Une situation ambiguë où les causes et les effets sont inconnus. »

	– et surtout Pauchant, en 1988, décrivant : « Une accumulation d’événements probables au niveau d’une partie ou de l’ensemble d’une organisation, qui peut interrompre les opérations présentes ou futures de l’entreprise en affectant les individus et les communautés à un niveau physique, psychologique et/ou existentiel. »


 
Compte tenu du caractère partiel de ces propositions de définition, et en prenant du recul pour trouver des termes qui puissent s’appliquer à tous les cas de figure, nous proposons la définition suivante : « Moment crucial dans la vie des individus, des groupes et des populations, qui marque une rupture de continuité et une incertitude quant à l’évolution des événements, qui comporte une menace pour les valeurs, les objectifs et le fonctionnement de ces individus et groupes, et qui découvre des enjeux majeurs pour leur liberté, leur intégrité, voire leur survie ; la crise implique la nécessité d’agir en urgence et éventuellement en situation dégradée ; elle peut déboucher sur le retour à l’état antérieur, sur l’instauration d’un nouvel état d’équilibre ou sur l’aggravation de l’état détérioré. »

Des situations très diverses
Ainsi défini, le terme crise peut s’appliquer à des situations très diverses.
 
• Concernant la nature de la crise, il peut s’agir d’une crise politique (politique intérieure ou relations internationales), économique, sociale, idéologique, morale, religieuse, esthétique.
• Concernant son étendue, il peut s’agir du lieu d’implantation d’une entreprise (siège social et succursale), d’un bloc de maisons ou d’un quartier (catastrophe naturelle, accidentelle ou attentat), d’une zone plus étendue concernant toute une région (le paupérisme en Irlande au XIXe siècle provoquant l’exil massif de ses habitants), ou même d’une zone géographique où plusieurs pays sont aux prises : crise de Suez, crise du Golfe, guerre froide.
• Concernant le nombre de partenaires et protagonistes, il peut s’agir de quelques individus, d’un groupe ou plusieurs groupes, de classes sociales ou de populations.
• Concernant la durée, il peut s’agir de quelques instants, d’une journée (soit l’unité de temps de la tragédie classique), de semaines, de mois, voire d’années, ou même d’un siècle : par exemple la crise de conscience européenne au XVIIIe siècle, telle qu’analysée par Paul Hazard.
• Il faut en outre envisager les notions de relance et de récurrence.
• Concernant la violence de l’événement et son impact, on peut concevoir un impact matériel sur le paysage, un impact physique sur la santé, un impact psychique sur les individus et les mentalités collectives, et un impact social (rapports sociaux et fonctionnement de la société).
Dans ce large panorama des crises, il convient de séparer, en gros : d’une part les « grandes crises », ou crises majeures, et d’autre part les « crises limitées ».
• Les grandes crises se distinguent par la grande étendue de leur impact, le nombre des pays intéressés (par exemple, le monde entier pour la crise boursière de 1929, ou la menace de pandémie grippale en cette année 2009), la gravité de leurs enjeux et de leurs conséquences (par exemple la tempête de décembre 1999 en Europe), et l’importance de la mobilisation et des moyens requis pour leur résolution. À cela il faut ajouter la répercussion émotionnelle dans la population (même la population qui n’est pas directement impactée par l’événement), les interrogations et inquiétudes qu’elle entraîne dans l’opinion, et le traitement que les médias vont leur consacrer (à juste titre ou non). Ces grandes crises ne sont pas toutes de « très grandes » crises ; et on peut considérer comme grandes crises : une série d’incendies de forêt dans le sud-est de la France, une inondation qui frappe plusieurs villes et villages dans un département, un tremblement de terre qui détruit plusieurs quartiers d’une ville, et même une grande catastrophe ferroviaire ou un crash d’avion qui font plusieurs dizaines ou centaines de morts et de blessés. À l’échelle du préfet d’un département ou du maire d’une cité, un incendie d’immeubles qui fait des morts, des blessés et des rescapés à reloger, sans compter le choc émotionnel des victimes et des endeuillés, peut faire crise notable et déclencher la mise en œuvre de plans de crise. À l’échelle de l’entreprise, ce peut être une mévente de produits qui entraîne un chômage massif et menace la survie même de l’entreprise.
• Les crises limitées impactent des groupes d’individus plus restreints, ont des conséquences matérielles plus modérées ou nulles, ne brandissent pas d’enjeux vitaux pour la communauté, n’ont pas de répercussion notoire et durable dans l’opinion, ni de place de premier rang dans le champ médiatique, et ne nécessitent pas la mise en œuvre de gros moyens pour leur résolution. Il n’empêche qu’elles peuvent occasionner de profondes détresses, à l’échelle des victimes et des petits groupes concernés, et qu’elles peuvent elles aussi requérir l’intervention de moyens de la fonction publique. Comme exemples de ces crises limitées, citons : le suicide d’un élève – enfant ou adolescent – au sein de l’établissement scolaire, et éventuellement devant témoins, avec ses répercussions émotionnelles sur les autres élèves de sa classe et des classes voisines, les enseignants et les parents d’élèves (et la hiérarchie de l’académie devra intervenir) ; l’annonce d’un « plan social » dans une petite entreprise (euphémisme pour désigner la mise à pied d’ouvriers et d’employés) ; les conflits qui surviennent entre membres d’une société scientifique et risquent d’aboutir à sa dissolution ou son éclatement ; la ruine financière qui frappe tout un groupe familial. Ces crises limitées sont plus fréquentes qu’on ne croit le savoir, et elles peuvent perturber durement les personnes qui y sont impliquées ; mais elles ne mobilisent pas le gouvernant, le préfet, le colonel des pompiers, ni le chef d’entreprise. Ce n’est pas à elles a priori que notre ouvrage s’applique, encore que, sur le plan de la psychologie des crises et de leur résolution, tout un chacun puisse y trouver matière à réflexion et à conseil.
 
Pour illustrer la diversité offerte par le panorama des crises, prenons par exemple le cas d’une grande société d’exploitation pétrolière œuvrant dans un pays étranger. La direction a prévu l’éventualité de types de crises ci-après, grandes ou limitées :
	– accidents industriels : plate-forme pétrolière, pipeline, incendie, explosion, transport de matières dangereuses ;

	– autres accidents collectifs : crash d’avion, accident d’autocar, naufrage ;

	– événements de guerre : expatriés menacés, guerre civile, terrorisme ;

	– prise d’otage : sur site ou hors site ;

	– catastrophe naturelle : volcan, glissement de terrain, tsunami, séisme, inondation, ouragan…

	– pandémie : contagion, indisponibilité de personnels…

	– mouvement de foule : événement sportif, émeute, manifestation…

	– agression ou accident individuel : hors du contexte de cette présentation, mais à prendre en considération ; par le retentissement possible sur le groupe (ex : décès accidentel ou suicide sur les lieux de travail).


 
Autre exemple, dans un pays européen, l’organisation responsable des transports ferroviaires a prévu l’éventualité de survenue des crises ci-après :
	– accident ferroviaire (en rase campagne, en ville, dans un tunnel) ;

	– incendie dans une voiture ou une gare ;

	– panne prolongée en rase campagne (voyageurs à prendre en charge) ;

	– accident voyageur grave (immobilisant les voies dans une gare, avec accumulation d’une foule de clients en attente dans la gare ; voyageurs indisciplinés descendant sur les voies) ;

	– rixes, bagarres, vandalisme, pillage ;

	– accident ou attentat chimique (dans un train, tunnel, gare… par exemple, l’accident dans une usine chimique à Bhopal le 2 décembre 1984) ;

	– alerte à la bombe (dans une gare, dans un train).


 
N’importe quel incident ou événement ne constitue pas une crise. Il y a une différence entre :
• les situations usuelles de routine (non-crise) où la vie de l’organisation ou de la communauté n’est pas en danger, impliquant une évolution lente, voire un incident ne mettant pas la vie de l’organisation en danger et pour lesquelles :
	– on a le temps de recueillir de nouvelles informations pour résoudre les difficultés et prévenir les évolutions potentiellement nuisibles ;

	– on dispose de schémas d’action pour résoudre ces problèmes courants ;


 
• la crise elle-même, où la vie et les valeurs de l’organisation ou de la communauté sont menacées, où l’on doit agir en situation dégradée, où il y a urgence, sans avoir le temps de recueillir toutes les informations désirables.
Dans cette deuxième catégorie de crise, il faut distinguer deux sous-catégories :
	– la crise opérationnelle déclarée, franche ;

	– la crise larvée ou avec signaux avant-coureurs discrets ; on la dit aussi torpide, latente ou subreptice.


 
Notons une catégorie particulière de crise : la crise de visibilité, dans laquelle notre système de visibilité (détection, inventaire, évaluation) est défaillant.
Enfin autre distinction, entre atteinte aux acquis et atteinte aux ressources :
	– l’atteinte aux acquis porte sur le stock et le capital (incendie d’un entrepôt) ;

	– l’atteinte aux ressources porte sur les moyens d’exploitation et aussi les moyens d’intervention (épidémie rendant indisponible la moitié du personnel).


 
La hausse du niveau de connaissance a proportionnellement fait baisser le degré d’acceptabilité des crises. L’homme est de moins en moins enclin à subir et refuse de s’adapter aux crises, il veut les nier, soit en diminuant leur occurrence et/ou leur intensité par des mesures préventives, soit en adoptant une attitude proactive qui réduit la crise à sa seule dimension événementielle, signe qu’elle est maîtrisée, « under control ».
La crise place l’homme en situation d’impuissance et de soumission, il a la sensation de perdre la main sur les événements et va chercher par tous les moyens à la reprendre.
Cette sensation est à l’origine même du stress qui se développera dès l’avènement de la crise. De la même manière qu’il va tenter de le diminuer et d’annihiler ses effets, l’homme va tenter de maîtriser la crise. La bonne « gestion de crise » va donc commencer par la bonne « gestion de soi en crise ».
Par ailleurs, s’il est confortable de transposer à la crise des modes de management de tel ou tel problème habituel dans une organisation, l’analogie ne doit pas conduire à croire qu’il existe une forme de continuité entre management usuel et management de la crise. La représentation de l’objet « crise » nécessite une adaptation de nos catégories de traitement : nous ne pouvons pas utiliser les mêmes outils d’appréciation, les mêmes canaux d’information, les mêmes modes de traitement, ni travailler forcément avec les mêmes collaborateurs en temps de crise, car le matériau n’est justement pas le même.
De la même manière, la préparation à la gestion de crise doit comporter la recherche de nouveaux types de crises, imprévisibles, inimaginables, impensables, qui permettront de repousser les limites des catégories traditionnelles inadaptées par essence à la crise qui surviendra.

Les critères essentiels
[image: images] Parmi des propositions disparates, un choix de sept critères
Ce sont surtout les politologues qui se sont attachés à identifier et définir les critères de la crise, dans les décennies 1960 à 1990, en se référant en particulier aux crises internationales. En comparant leurs travaux, on retrouve en général les mêmes critères.
Ainsi, pour C. Herman (1969), une crise est une situation qui :
	– menace les buts prioritaires d’une équipe de décideurs ;

	– surprend les membres de l’équipe par la soudaineté de sa survenue ;

	– restreint le délai nécessaire à l’élaboration et à la mise en œuvre de la prise de décision.


 
Brecher (1980) propose des critères en partie identiques :
	– il y a menace pour les valeurs essentielles (basic values) de la communauté ;

	– la menace doit être perçue par les membres de l’équipe ;

	– la survenue de la crise ne provoque pas nécessairement la surprise ;

	– le changement de situation qui induit la crise peut être aussi bien d’origine extérieure au groupe que d’origine intérieure ;

	– il y a forte probabilité d’évolution de la crise vers un conflit armé.


 
A. Yariv (1989) réalise une synthèse de ces deux points de vue :
	– il y a menace pour les buts prioritaires du groupe ;

	– il y a effet de surprise pour les membres de l’équipe des décideurs ;

	– l’origine est soit externe, soit interne au groupe ;

	– le temps est limité pour la réponse ;

	– la perception de la crise est telle qu’il y a de fortes potentialités qu’elle entraîne un conflit armé.


 
J.A. Robinson (1968), dans l’article « crisis » de l’International Encyclopaedia of Social Science, retient douze « dimensions génériques » de la crise :
	1. point de bifurcation dans une séquence d’événements ;

	2. résulte d’une convergence d’événements ;

	3. menace les buts et les objectifs du groupe ;

	4. les conséquences seront décisives pour l’avenir des participants et de la communauté ;

	5. la nécessité d’agir est ressentie par tous ;

	6. l’information disponible est inadéquate ;

	7. l’évaluation de la situation et la formulation des réactions possibles sont incertaines ;

	8. le contrôle sur les événements et leurs effets est réduit ;

	9. la crise exaspère le sentiment d’urgence, produisant stress et angoisse chez les participants ;

	10. la crise accroît la pression temporelle chez les participants ;

	11. elle modifie les relations entre les participants ;

	12. elle augmente les tensions.


 
En pratique, il est impossible de retenir un ensemble précis de critères polyvalents qui seraient applicables à tous les types de crises. Il faut donc se limiter à établir le plus petit dénominateur commun à partir duquel on peut décliner une combinatoire complexe, dynamique et relative.
Les sept critères essentiels
	1. rupture dans la continuité des événements ;

	2. point de bifurcation (ou de plurifurcation) ;

	3. menace pour le fonctionnement et les valeurs des individus et de la communauté ;

	4. a un enjeu grave (pour la vie, l’intégrité, la liberté…) ;

	5. implique l’urgence et la nécessité d’agir ;

	6. survient souvent en situation dégradée (manque d’informations, inadéquation des moyens, manque de contrôle) ;

	7. se déroule sous tension psychologique (stress) des individus et des groupes.




Pour notre part, nous retenons ce groupement de sept critères, qui nous semble correspondre à toutes les crises, quelles qu’elles soient, et pas seulement aux crises internationales ; et qui, à l’instar des critères de Robinson, prend en compte la dimension du vécu psychologique de la crise.

[image: images] Importance cruciale du critère de l’urgence
Parmi ces critères, et en référence avec notre préoccupation d’agir sur la crise au lieu de la subir, nous nous attacherons particulièrement au cinquième critère, qui est celui de l’urgence. Il se réfère à un temps différent du temps serein de l’écoulement des événements de la vie courante. Le temps de la crise est un temps accéléré, précipité, au sein duquel les choses vont trop vite pour l’esprit des individus qui y sont entraînés. D’un instant à l’autre, un événement chasse l’autre, le décor change et un autre événement surgit, annonçant un nouveau changement, voire un bouleversement. Les individus qui subissent la crise ont le sentiment de ne plus avoir prise sur les événements, que la situation leur échappe, qu’ils ne sont plus maîtres de leur destin ; ou encore – en se référant à leur vitesse de compréhension, de délibération et d’action de leur vie d’avant crise – qu’ils ne disposent pas du délai indispensable pour comprendre ce qui arrive et préparer une réponse. Ils doivent brusquement changer d’habitudes et cesser d’agir « à tête reposée » ; pour se soumettre au seul impératif qui soit salvateur : nécessité absolue de décider très vite et d’appliquer la décision sans balancer. L’urgence, c’est le temps accéléré qui précipite les événements, qui dégrade la situation à toute vitesse et qui impose la nécessité d’agir sans différer.
Car l’agir, l’action, est le répondant de l’urgence, considéré sous l’angle de participation du sujet dans l’univers de la crise. Ou bien la crise se déroule sans qu’il ne fasse rien, il la subira passivement ; ou bien il prend la détermination de participer au déroulement des événements, de les contrôler, de les réduire, voire d’en créer de nouveaux, et il sera « partie prenante » dans la crise, acteur, gestionnaire ou pilote. L’urgence implique toujours son répondant d’action. Le mot « urgence », s’il n’est assorti – au moins implicitement – de son complément « à agir », n’a aucun sens. Reste le cas de figure où, par paradoxe, les partisans de l’attentisme déclarent qu’il peut y avoir urgence à attendre, à voir venir, à s’abstenir d’agir. Ce cas de figure n’est justifié que s’il critique l’action impulsive, inconsidérée et précipitée ; ou s’il exprime l’opportunité de consacrer un minimum préalable de temps à l’observation attentive des événements, à l’analyse de la situation et à l’élaboration de la décision. Encore convient-il de ne pas trop tergiverser. D’ailleurs, l’élaboration de la décision fait partie de l’« agir », dont elle constitue un des termes initiaux. En effet, l’agir ou l’action peut connaître de multiples modalités, qui sont autant de ses stades : décider d’agir, élaborer la décision, décréter et ordonner cette décision, la faire exécuter et suivre son exécution, apprécier son application à l’épreuve des faits et moduler la décision en conséquence, décréter la fin de l’exécution des ordres lorsque l’on estime avoir atteint les résultats escomptés. Aristote n’avait pas attendu notre analyse lorsque, au début de l’Éthique à Nicomaque, il distinguait la bouleusis (volonté), de la proaïrèsis (choix), de la praxis (l’action) et de la poïèsis (le faire).
Nous ne saurions clore ce paragraphe sur l’action sans en inventorier ses avatars, dont le décideur de la cellule de crise devra se préserver comme de la peste : l’inhibition, la sidération, l’impulsivité, la précipitation, le doute, l’hésitation, l’exécution trop différée, la lenteur, la hâte, la fébrilité, l’action sans lucidité, en état d’automate, l’égarement dans le détail, l’obstination malgré l’échec, les changements inconsidérés, les volte-face, le fléchissement, le découragement, le renoncement et l’abandon.
À titre d’illustration pittoresque de l’action en urgence, citons la recommandation que le gouverneur de Naples, Emmanuele Fonseca, fit graver sur une plaque d’airain et apposer sur les murs de la ville, pour l’édification des générations futures, au lendemain de l’éruption du Vésuve du 16 décembre 1631, qui détruisit les habitations édifiées sur les pentes du volcan et fit quatre mille morts :
« Oh ! Enfants et petits-enfants, ceci vous concerne, et ce qui est valable aujourd’hui l’est aussi pour demain. Si l’histoire dit vrai… le Vésuve s’est enflammé à vingt reprises, engloutissant tous ceux qui ont tardé à fuir. Aussi, pour que vous ne soyez pas pris au dépourvu, je vous mets en garde. Les entrailles de cette montagne renferment de la poix, du soufre, du fer et du salpêtre… Un jour, tôt ou tard, le Vésuve s’enflamme ; il crache du feu, de la fumée et des éclairs. Ébranlant la terre et les airs, gémissant et hurlant, il chasse les habitants de leurs demeures. Fuyez avant qu’il ne soit trop tard ! Bientôt la montagne s’ouvre et libère un fleuve de feu qui dévale le long des pentes et isole les fugitifs attardés. S’il t’atteint, tu es un homme mort ! Mais prends garde ! Il punit les imprudents et les avares qui attachent plus de prix à leurs biens qu’à leur vie. Toi qui es raisonnable, écoute ces conseils. Ne te soucie pas de ta maison et fuis sans hésiter. »


[image: images] Risque, menace et enjeux
À ce stade, il convient de préciser les différences à établir entre risque, menace et enjeu.
Le risque
Le risque résulte de la combinaison entre la probabilité de survenue et la conséquence funeste d’un événement dangereux.
La probabilité implique la rareté ou la fréquence de l’événement dangereux, mais se réfère aussi à sa proximité ou son éloignement dans le temps.
L’importance du risque tient aux dégâts (matériels, humains, sociaux) qu’il peut provoquer lors de sa survenue ; à noter que le risque n’est pas totalement attenant à l’événement lui-même mais aussi aux mesures que prennent les individus et les collectivités pour éviter qu’il ne survienne. On parle alors de « prise de risque ». Il existe une science du risque qu’on appelle cindynique (du grec kindunos, « danger »).
Le plus souvent, la notion de risque implique que le danger soit perçu par l’individu qui prend des risques mais ce critère n’est pas obligatoire : par exemple, un enfant peut prendre le risque de se brûler sans appréhender le danger du feu.
Chez certains adultes, on peut constater une méconnaissance systématique du risque, qui peut répondre à une attitude de déni vis-à-vis de l’identification ou même de l’existence du risque. La personne s’adonne alors passionnément à toute occupation de dérivation pour ne pas avoir à considérer la réalité du risque (politique de l’autruche).
Le risque peut se décliner en trois dimensions :
• dimension structurelle (risques inhérents à la structure même de l’entreprise/organisation) ;
• dimension conjoncturelle (évolution de la cartographie des risques dans une époque ou un temps donné, le risque peut devenir menace) ;
• dimension psychologique (sous-évaluation du risque ou déni de son existence pouvant constituer à soi seul un risque supplémentaire).

La menace
La menace est habituellement définie comme parole ou geste dont on se sert pour faire craindre à quelqu’un le mal qu’on lui prépare ; et, par extension, comme signe ou signal pouvant annoncer l’approche d’un danger. Ainsi, un homme peut en menacer un autre, mais on dit aussi que l’orage menace (Crocq, 1985).
Lorsque la menace est intentionnelle, elle implique que celui qui la brandit a conscience du mal ou du préjudice qu’il promet à autrui ; et que celui qui en fait l’objet a conscience que les signaux brandis par l’autre sont prometteurs d’un mal ou d’un préjudice. Lorsque la menace est non humaine (par exemple, la survenue de petites secousses telluriques peut annoncer un séisme destructeur, ou encore la montée des eaux dans un fleuve après un orage peut annoncer une inondation), il faut que les individus ou les populations qui en perçoivent les signaux interprètent ces signaux comme annonciateurs de destruction et de malheur.

L’enjeu
L’enjeu est ce qu’il y a au bout de la menace. Autrement dit, si la menace se réalise, quelles sont ses conséquences ? Elles peuvent être légères ou graves. Dans le cas des crises, la menace peut être de destruction, d’invasion, de blessures ou d’asservissement, et l’enjeu sera de pertes matérielles, de perte d’intégrité corporelle, de perte de liberté ou même de perte de la vie.


[image: images] Partenaires et protagonistes de la crise
Dans toute crise, il convient de répertorier les individus et les groupes en tant qu’acteurs, impliqués à un quelconque niveau, alliés ou adversaires, bref : partenaires ou protagonistes.
Nous proposons le répertoire suivant :
	1. le (ou les) décideurs, la cellule de crise ;

	2. les exécutants (fonctionnaires, cadres) ;

	3. les partenaires (police, pompiers, Croix-Rouge, etc.) ;

	4. les impliqués (victimes, clients, familles, appelants au téléphone, voire la population tout entière) ;

	5. les adversaires ou opposants éventuels ;

	6. les médias (interférents) ;

	7. le public (son opinion).




Chronologie de la crise
Une crise est un phénomène qui se déroule dans le temps entre un début et une fin.
Plus précisément, si on se rapporte à ce que nous avons dit des critères de la crise, on peut distinguer la séquence d’événements suivants correspondant à la manifestation successive de ces critères.
 
	1. Survenue d’une rupture dans la continuité des événements.

	2. Dessin d’une perspective de bifurcation ou de plurifurcation découlant de cette rupture.

	3. Apparition explicite d’une menace pour les valeurs des individus et de la communauté.

	4. Émergence du spectre d’un enjeu grave inhérent à cette menace.

	5. Installation d’un climat d’urgence avec accélération du temps, impliquant la nécessité d’agir.

	6. Découverte des défauts d’information, de moyens et de contrôle inhérents à la situation dégradée.

	7. Instauration d’un climat de tension psychologique extrême ou de stress pour les individus et les groupes.


 
Ces phénomènes apparaissent dans cet ordre chronologique tout en persistant chacun et en se chevauchant. Il ne s’agit pas d’une séquence d’événements qui auraient chacun un début et une fin, mais de l’installation progressive de composantes qui donnent à la crise son caractère de complexité, de gravité et d’urgence.
Quoi qu’il en soit, pour être complet dans cet inventaire de temporalité, il convient de le compléter primo par l’état d’avant crise et secundo par l’état de postcrise.
 
Ce qui revient, quand on considère surtout le vécu psychologique de ces différentes phases à identifier les étapes suivantes :
	1. État hors crise, ou avant crise.

	2. Naissance de la crise : prodromes et signes avant-coureurs.

	3. Première montée en complexité et puissance.

	4. Révélation, éclatement au grand jour.

	5. Évolution 1. Élaboration et choix de la décision.

	6. Évolution 2. Mise en œuvre de la décision et suivi.

	7. Résolution, fin de crise.

	8. État de postcrise

	9. État d’après crise. Retour à l’état antérieur ou instauration d’un nouvel équilibre


[image: images] État hors crise, ou avant crise
Lorsqu’une population, une organisation, ou une entreprise est confrontée à une crise à un moment de son histoire, cette population, organisation ou entreprise est déjà déterminée par sa vie antérieure et ses habitudes, et dépendante par ses propres marqueurs qui vont conditionner sa perception. Ses normes, son cadre de fonctionnement, son « terreau » seront propices à générer des comportements spécifiques pour réagir, voire pour traiter la crise. Ce traitement ne peut donc s’étudier qu’à l’aune de cette perception qui va d’ailleurs évoluer.
Cette perception est totalement dépendante de la représentation du monde détenue par le groupe humain. Ce dernier donnera, par exemple, un sens plus ou moins important à la vie humaine et à la place qu’elle occupe dans l’ordre du monde (réincarnation, promesse de paradis, croyance en la vie éternelle ou matérialisme ou humanisme défendu par un athée, voire un agnostique, etc.)
Ses réactions vont en partie dépendre des conditions et du niveau de vie qu’il détient. On ne perçoit pas une crise de la même manière à Beyrouth qu’à Lausanne, dans une tour de la City que dans une maison du Vanuatu.
Des points de vue ontologique et philosophique, certaines attitudes liées à la religion vont donc générer des différences de perception importantes. La sagesse bouddhiste ne fera pas percevoir de la même manière l’état de crise qu’un fondamentalisme musulman.
Si nous prenons par exemple notre contexte de civilisation helléno-latino-chrétienne, nous pouvons constater qu’avant les Lumières, les catastrophes naturelles étaient perçues soit comme interventions divines, donc sacrées (châtiment divin ou épreuve pour un peuple élu), soit comme un « mal pour un bien » (voir Leibniz : « Seul Dieu, qui porte un regard global sur l’univers, en perçoit l’harmonie, notre vision est si partielle que nous prenons une catastrophe pour un mal »).
La crise a souvent été perçue comme un phénomène extra-humain, imprévisible et imparable, dépendant uniquement de la volonté divine.
Puis l’homme cartésien « maître et possesseur de
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